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	Action DRED année 2012
Aides aux doctorants pour participation à des colloques
2ème Période : du 1er mai au 31 août 2012 

	1) OBJECTIF : 
Participation des doctorants à des colloques scientifiques pour présenter et confronter les résultats de leur recherche à ceux d’autres chercheurs du monde entier.
Aider les doctorants inscrits à l’Université de Nantes à financer partiellement les frais afférents à leur participation à ces colloques. 



	2) ÉLIGIBILITÉ :
Pour être éligible à ce financement, le doctorant doit être inscrit à l’Université de Nantes et dans une des huit écoles doctorales suivantes :
· ED Végétal, Environnement, Nutrition, Agro-alimentaire, Mer (VENAM)
· ED Matière, Molécule, Matériaux en Pays de la Loire (3MPL)
· ED Biologie-santé
· ED Cognition, Education, Interactions (CEI)
· ED Droit, Economie, Gestion, Société et Territoires (DEGEST)
· ED Sociétés, Cultures, Echanges (SCE)

· ED Sciences pour l’Ingénieur, Géosciences, Architecture (SPIGA)

· ED Sciences et Technologies de l’Information, Mathématiques (STIM)

Les doctorants doivent être auteur d’une communication orale ou par poster.

Les doctorants en Droit n’ont pas l’obligation d’être auteur d’une communication ; dans ce cas ils doivent à l’issue du colloque envoyer un résumé de leurs activités.

Les étudiants en 1ère année de thèse ne sont pas prioritaires.


	3)   MONTANT DE L’AIDE :

	· MONTANT DE LA LIGNE EN 2012 :      50 000 € financés par le BQR 
                                                                 Financement éventuel par Nantes Métropole inconnu à ce jour 

	· MONTANT UNITAIRE :     - 350 € maximum pour un colloque en France métropolitaine

                                              - 480 € maximum pour un colloque en Europe

                                              - 700 € maximum pour un colloque hors Europe

	4)   ÉTAPES :



	a) TÉLÉCHARGEMENT CIRCULAIRE ET DOSSIER :

Le dossier est téléchargeable depuis votre intranet de l’Université (cliquez sur « Appels d’offres », cet appel d’offre se situe dans le paragraphe « Conseil Scientifique ») 
b) VISA DU DIRECTEUR DE THESE :

Le Directeur de thèse donne un avis motivé sur la demande.


	c) VISA DU DIRECTEUR DU LABORATOIRE LABELLISÉ :

Le directeur du laboratoire vise le dossier et le classe si plusieurs demandes émanent de son laboratoire, puis il transmet le ou les dossiers à l’école doctorale de rattachement.



	d) AVIS DU CONSEIL DE L’ECOLE DOCTORALE :

Les demandes présentées par les équipes de recherche seront instruites par le Directeur de l’Ecole Doctorale sur proposition de son conseil de l’ED. Les demandes retenues devront être visées et classées.



	e) TRANSMISSION DU DOSSIER ET INSTRUCTION À LA PRÉSIDENCE :

Le dossier papier est transmis à la Dred, Bureau de l’administration de la recherche, par les écoles doctorales. Les demandes seront examinées lors du Conseil Scientifique.
L’instruction du dossier par la Dred et le vice-président du conseil scientifique peut donner lieu à des demandes de compléments d’informations.



	f) PRÉSENTATION AU CONSEIL SCIENTIFIQUE :

Le vice-président du conseil scientifique présente le dossier à la commission permanente du conseil scientifique puis au conseil scientifique. 

Le conseil scientifique émet un avis sur le dossier par un vote.

Le résultat de l’appel d’offre est consultable sur l’intranet.



	g) VERSEMENT :

Le Président de l’Université décide de l’attribution de l’aide, après avis du Conseil Scientifique.

Cette aide est versée au laboratoire concerné sur présentation des justificatifs suivants :
· Programme du colloque identifiant le nom du candidat et le titre de sa communication

· Copie des titres de transport

· Résumé de la communication présentée faisant apparaître le logo de Nantes Métropole



	5)   RECOMMANDATIONS :
· Pas de subvention si au moins l’une des entités (laboratoire, département pédagogique, UFR, Institut, Ecole, Ecole Doctorale) ne participe pas au financement

· Une seule subvention par personne par année civile
· Une seule subvention pour un même laboratoire envoyant plusieurs chercheurs au même colloque, sauf avis motivé du directeur du laboratoire
· Le versement de la subvention reste soumis à la production des pièces justificatives.


	6)  RAPPEL : 

Il est impératif que les doctorants se fassent établir un ordre de mission  avant chaque départ.
Sans celui-ci, il n’est pas possible de procéder au remboursement des frais déjà engagés par le doctorant.


	7)  CONTACT À LA DRED :
Nathalie Nguyen, Bureau de l’administration de la recherche

nathalie.nguyen@univ-nantes.fr
( 02.40.99.83.38



	Date diffusion Appel d’Offre :
2  février 2012

	IMPORTANT : Veuillez vous rapprocher de votre Ecole Doctorale pour connaître la date de retour qui aura été fixée par chacune d’entre elles 

Date de retour des dossiers par les ED à la Dred: 
30 mars 2012

	Examen en Conseil Scientifique :
30 avril 2012
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